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Bonjour, 

Suite à la conversation téléphonique de ce matin avec Mr Mougin, je viens préciser par écrit mon observation 
concernant le motif cité en objet.

Pour consulter le dossier, je me suis d'abord rendu à la CAE où j'ai pu rencontrer Mr Lallevée, le commissaire.

Plusieurs documents de taille raisonnable et un pavé d'un peu plus de 800 pages me tendaient les bras. Très dissuasif ! 
Point souligné par la presse qui ne va pas faire envie aux visiteurs potentiels...

Ensuite, après l'avoir parcouru, je peux affirmer qu'il aurait pu être grandement allégé : de nombreuses pages blanches, 
plusieurs présentation du projet et les annexes ?

Pourquoi ne pas les avoir regroupées par thème en les reliant par sous dossiers clairement identifiables. Avec bien 
entendu des renvois dans le corps du texte.

Cette présentation aurait eu le mérite de permettre à deux ou trois personnes de consulter le dossier en même temps. Ce 
qui n'set pas le cas actuellement, car une seule une personne peut consulter le dossier mis à disposition. 

Une fois rentré chez moi, j'ai voulu retrouver les documents. Sur le site de la Préfecture

Difficile de les identifier.

Un nombre important de plans qui n'en sont pas vraiment, des vues aériennes que tous ceux qui lisent Vosges Matin 
connaissent déjà.

Et le "pavé " Il m'a fallu beaucoup de temps pour comprendre qu'il a été saucissonné en 9 tranches... 

Ensuite, pour naviguer, je teste le sommaire interactif qui ne fonctionne que sur les pages du tome 1 . Logique !

Cet inconvénient ne facilite pas les recherches thématiques que chacun aimerait faire en fonction de ses sensibilités 
écologiques.

Las, je me suis rendu sur le site de la CAE qui n'a pas proposé le " pavé  " à la découpe.

Pourquoi ne pas avoir utilisé la même présentation que la CAE ?

Petit bonus aussi sur le site de la CAE, la vidéo ! ! Qui ferait se convertir au canoë kayak un écolo acharné  ! Mais qui 
révèle aussi quelques travers du projet. Je ne manquerai de le signaler dans mes avis.

Autre observation, le site de la Mairie n'est pas assez précis. Comme vous le savez, il s'agit de la maison de 
l'environnement.

Le 12 avril à 16h45, je me suis rendu à l'accueil demandant où le dossier pouvait être consulté en Mairie. La personne 
n'a pas su me répondre par manque d'information. Renseignement pris, elle m'indique qu'il s'agit de la maison de 
l'environnement, mais que celle-ci est fermée pour cause de virus.

En sortant je passe davant, je vois que la grille est levée, la porte s'ouvre et le dossier est bien là dans toutes ses 
dimensions bien installé dans un petit coin. Comme à la CAE, une seule consultation possible à la fois.

Dans l'éventualité d'une correction sur la présentation des dossiers, il me semble que le délai de la consultation 
mériterait d'être allongéd'une semaine.

Merci de prendre en considération mes observations en me disant quelle suite leur sera donnée.

Avec mes salutations respectueuses




